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Paragraphe 5.2.1, (en russe seulement).

Paragraphe 6.1.3, (en russe seulement).

Paragraphe 6.2.1, (en russe seulement).

Paragraphe 6.2.3.2, note*/ sous le tableau, rectifier comme suit :

"*[ rapport des intensités % =0,25"

Paragraphe 6.3.2.2, remplacer les mots "le centre lumineux" par les mots "le point d éclairage
maximal".




